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• Les travaux sur les propriétés du Syndicat Mixte de Gestion du Canal
d’Orléans

Le SMGCO a une mission de gestion du  patrimoine du Canal d’Orléans.

Concernant la restructuration intérieure des maisons éclusières, stations et sous
stations, un certain nombre de petits travaux de remise en état que l’on peut
considérer d’embellissement (tapisserie, moquette,… voir même robinetterie,
électricité) apparaissent dans les dossiers de bail.

Il serait  opportun pour garantir  la responsabilité du propriétaire que toutes ces
maisons (qui sont louées) bénéficient des mises aux normes réglementaires du
bâtiment.

Seul un état des lieux exhaustif de chaque patrimoine loué permettrait
d’enclencher les démarches de mise aux normes. 
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Les travaux réalisés  par le Syndicat Mixte sur le restaurant Etang des Bois à vielles
maisons
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• Les loyers (voir document renseigné en annexe)

Résidence principale
Les maisons éclusières, stations, sous stations, sont essentiellement louées en
résidences principales, les baux sont de trois ans et les loyers oscillent en
moyenne et en fonction de la surface habitable entre 250 euros et 650 euros (150
euros pour un logement de fonction)

Résidence secondaire
Deux maisons éclusières sont louées à titre de résidence secondaire : Chancy
Pamara à Presnoy et le Hatteau à Coudroy

Autres types de location
- Une maison éclusière  du Bourg à Donnery est transformée en gîte rural

d’étape et est gérée par la commune de Donnery.
- Une maison éclusière transformée en bibliothèque municipale (loyer de

23,6euros/mois) bénéficie d’un bail de trente ans pour la commune de Vitry
aux Loges

• L’évaluation des domaines

Nous souhaitions interroger les domaines afin d’avoir une base d’estimation du
patrimoine de l’Etat.
Cette demande a été faite via les services du Conseil Général, il  a été proposé
une réorientation de  cette demande en interne au service du patrimoine du
Conseil Général.
« Le service des évaluations domaniales de la Direction des Services Fiscaux ne
répond pas à ce type de demande s'il n'y a pas de transaction à la clé, ce qui
est le cas présentement..... »
La direction du bâtiment, pôle maintenance du Conseil Général est actuellement
en plein travail de recherche des informations concernant la Maîtrise d’Ouvrage
déléguée en charge des travaux réalisés depuis 1996 sur le patrimoine des
maisons éclusières, stations et sous stations rénovées et louées.


